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POUR le fieur de Chavannes de Rancey, 
Héritier de La Dame fa mere, Appellant.

CONTRE le Comte d’An LEZ Y, Intimé.

T l A mere du Sieur de Chavannes a vu paffer 

entre les, mains d’un donataire étranger du Comte 
d’Anlezy , deux terres considérables , compofant 
prefque toute la fortune de la Demoifelle de Mar- 
cilly, dot# elle étoit l’héritiere. Et lorfqu’elle, ou 
fon fils , cherchent à en fauver au moins quelques 
débris, lorfqu’appercevant que la donation n’a point 
été infinuée au Greffe du Siégé Royal, dans le ref- 
fort duquel font fitués deux Domaines, qui, peut- 
être même ne font pas partie de cette donation, ils 
fe préfentent pour la réclamer ; quelles difficultés
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he leur fufcite(pas celui qui a prefqu’envahi tout leur 
patrimoine ?

Tantôt, & malgré toutes les preuves qu’on lui 
donne du contraire, il tranfporte les fonds réclamés 
dans le reffort dufeul Baillage Royal où la donation 
ait été infinuée.

Tantôt, l'entant le peu d’exa&itude d’une pareille 
affertion , il prétend que , ces deux objets fuffent-ils 
même dans l’arrondiffement d’un Bailliage autre que 
celui où i’inlînuàtion a été faite , ce ne feroit cepen­
dant pas le cas d’appliquer ici la difpofition de l’Or- 
donnance , qui veut qu’à peine.de nullité, toute 
toute donation foit infinuée au Greffe du Siégé 
Royal dans le reffort duquel les biens donnés font 
fitués Et fa raifon , la voici : ces deux domaines font, 
à l’en croire, des dépendances de la terre de Saint- 
Privé, dont le principal manoir eft placé dans le 
diftri& du Bailliage où la donation a été infinuée. 
A 1’en croire encore , en matière de biens féodaux, 
l’infinuation dans la Jurifdiâion du chef-lieu, fuffit, 
même pour les fonds fournis aune autre J urifdi&ion, 
lorfque ces fonds dépendent du fief donné.

Mais on lui nie chaçune de ces propositions. On 
foutient ton fait plus; on prouve que tes domaines, 
de Pouilly & du Temple ne dépendent en aucune, 
façon de la terre de Saint-Pri vé.

Et quand ils en dépendroient , rien n’eff plus 
déraifonnable que la diftinéfion à la faveur de la­
quelle lé Comte d’Anlezy veut éluder la difpofi- 
tlon précife & abfolue de l’Ordonnance.

peine.de


F A I T S.

La Demoifelle de Marcilly poffédoit en Bour­
gogne des biens confidérables, & fur-tout deux fort 
belle terres, Saj]angy & Saint-Privé.

Plus que feptuagénaire, elle donna , l’on né fait 
par quels motifs, car la donation n’en exprime aucun, 
au Comte d’Anlezy', qui ne lui étoit point uni par 
les liens du fang: i°. la terre de Sajjangy, qui alors, 
le 7 Juin 1750, étoit affermée 4000 livres par an; 
2®. la terre & Seigneurie de Saint-Privé , avec fes 
dépendances , qui dans le même tems produifoit 
1 looliv. de revenu.

Six ans après, elle meurt.
La Dame de Chavannes, fon héritière du côté 

maternelj attaque la donation, en demande la nul­
lité par rapport à la terre de Saint-Privé. Son moyen 
efl tiré de ce qu’elle n’a point été infirmée au Greffe 
du Bailliage de Charolles, dans le reffort duquel elle 
foutient que la terre de Saint-Privé efl fituée.

Bientôt elle reconnoît quelle a été trop loin, que 
la terre de Saint-Privé eft dans l’arrondiffement , 
non pas du Bailliage de Charolles, mais de celui de 
Montcenis , où la donation a été infirmée. Elle fe 
défifte à cet egard: mais ce même moyen de nullité , 
elle le fait valoir par rapport aux deux domaines 
de Pouilly & du Temple , fitués tous deux au ha­
meau de Pouilly, placé certainement dans le ref­
fort du Bailliage de Charolles.



-4 . ■ ’
Elle suroît pu les réclamer, ces domaines, comme 

•xiffans dans la fucceiîion de la Demoifelle de Mar- 
cilly, & n’ayant jamais fait partie delà donation, qui. 
ne comprenait que les deux terres de Saffangy & de 
Saint-Privé^ avec leurs dépendances : parce qu’en 
effet ces deux.domaines- ne dépendoiênt point du 
tout, ainfi qu’on le prouvera parla fuite,de la terre 
de Saint-Privé. Cependant,comme onauroitpu lui 
oppofer que depuis fort long-tems, ils a voient été 
affermés conjointement avec cette même terre, que, 
d’un autre côté, la Demoifelle de Marcilly ayant 
donné la terre de Saint-Privé, avec Jes dépendances , 
■unions & annexes, affermés 1100 livres , tous les 
fonds donnés à ferme pour ce prix de iîoo livres , 
fe trou voient compris dans la donation ; elle préféra 
défaire valoir le moyen de nullité, qui fai-fait égale­
ment rentrer ces objets dans la fucceffion de la 
donatrice-

Qu’obj-e&e alors le Comte d’Anîezy ? 11 cdnteÆe-, 
plus faiblement cependant au Châtelet q'u’il n’a fait 
depuis en la Cour, le département des domaines de 
Pouilly & dnTemple, quant à la jurifdi&ion : il veut 
les placer danslereffort du Bailliage de Montcenis » 
plutôt que dans celui de Charolles..

Subfidiairement,ilpréfente deux, queftions: l’une 
de fait, l’autre de droit..

Dans le fait ,,il foutient que les domaines de Pouilly 
&du Temple font des dépendances de la Seigneurie 
.de Saint-Pri vé-

II prétend dans le droit» que l’infînuation faite au
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Bureau de là Jurifdiâi.on où efl'fitilé le principal 
manoir d’un fief, fuffit pour tous les domaines qui 
peuvent eu dépendre, fuflent-ils placés dans un autre 

. reflbrt.
Quel eft le moyen qui a décidé les premiers Juges ? 

.On l’ignore. Ce qu’il y a de certain, c’efl que la Dame 
de Chavannes a luccombé au Châtelet.

. Le fleur de Chavannes, fon fils & fon héritier^n’a 
point héfité à fe pourvoir au Parlement.

C’efl: fur fon appel qu’il s’agit deflatucr.

M O Y E N S.

Cette Affaire , réduite à fon véritable point de 
difficulténe devroit préfenter qu’une Ample ques­
tion de fait. «

Dans quel reflbrt, ou du Bailliage de Charolîes, 
ou de celui de Montcenis, font fitués les deux Do­
maines de Pouilly & du Temple? Voilà l’unique 
objet qui devroit être agité au procès.

Il devroit être confiant entre les Parties, que la 
donation eft nullefi les héritages contentieux font 
du reflbrt de Charolîes. On eft étonné quaprès une 
difpofltion auffi précife que Te fl: celle de notre der­
nière Ordonnance fur les Donations, le Comte d’An- 
lezy fe foit permis d’introduire à l’égard des biens 
féodaux, une diftin&ion à laquelle fe refufent éga­
lement , & la lettre, & l’efprit de cette Ordonnance.

Quoi qu’il en foit, & pour ne lui laiffer aucune 
excufe, après avoir établi que c’efl dans le reflbrt
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du Bailliage de Çharolles que font fitués les Do­
maines dont il s’agit, on prouvera, en point de fait, 
que les deux Domaines de Pouilly du Temple ne 
font point des dépendances de la Terre de Saint- 
Privé.

On démontrera auffi, en point de droit, que l’af- 
fertion du Comte d’Anlezy, fur ce point, fût-elle 
suffi exa&e qu’elle l’éft peu, cette circonftance.ne 
pouvoit pas difpenfer de faire infinuer la donation au 
Bailliage de Çharolles.

PREMIEREMENT, c’eft dans lereflbrtdu Bailliage 
de Çharolles que font fitués les deux Domaines de 
Pouilly & du Temple.

Nos preuves, à cet égard, font des plus fatisfai- 
fantes.

Une première eft tirée de l’Almanach du Palais de 
Dijon, qui place le hameau de Pouilly, dépendant 
de la Parodie de Saint-Privé, dans le reflbrt du Bail­
liage de Çharolles, ajoutant que « le furplusde cette 
» Paroifle eft du rejjbrt de Montcenis, & de la recette 
» dAutun •».

Une autre refaite d’un Ouvrage compofé,prefque 
fous les yeux des Elus de la Province, intitulé : Def- 
cription du Gouvernement de Bourgogne. L’ Auteur de 
cet Ouvrage ( Garand) après avoir dit, en parlant 
de la Paroiffe de Saint-Privé , qu’e//^ efl du Bailliage 
de Montcenis, & de la recette d Autun, ajoute t\\dune 
très petite partie de la même Paroijle dépend du Bail­
liage & de la recette de Çharolles.



Ces deux autorités, puifées dans des livres qu’on 
ne regardera jamais comme des produ&ions tirées 
de la pouffiere, quoiqu’il plaife au Comte d’Anlezy 
d’en porter ce jugement, ces deux autorités n’offrent 
point à beaucoup près, les contradiûions que celui- 
ci veut y trouver.

L’une comme l’autre place la principale partie de 
la Paroifle de Saint-Privé dans le reffort de Montce­
nis, & dans la recette d’Autun. Et fi d’ailleurs elles 
paroiflent différer en ce que l’une , l’Almanach du 
Palais, dit expreflement que c’eft le hameau àc\Pouilly 
qui eft dans le reffort de Charolles, tandis que l’autre, 
Garand, fe contente de dire qu'une petite partie de 
cette Paroijfle , fans déflgner qu’elle elle eft, réleve 
de Charolles, ce n’eft pas là une contradiâion. Seule­
ment, le premier s’exprime d’une maniéré plus pofl- 
tive que le fécond. Le premier appelle par fon nom 
cette portion de la Paroifle de Saint-Privé, reflbrtifu 
fant à Charolles, que le fécond indique, fans la 
nommer.

Le fleur de Chavannes prouve encore que Pouilly 
eft de la recette de Charolles, & conféquemment 
reflbrtit au Bailliage du même lieu : car dans la 
Bourgogne, qui n’eft point un pays d’Eleûion, les 
diftriéls des Bailliages règlent aufli les départemens 
des impositions (i).

(j ) Nota. On demandera peut-être pourquoi d’autres objets indiqués 
plus haut, comme relïbrtiffant à Montcenis , ne font cependant pas de 
la recette de Montcenis, mais de celle d’Autun. La réponfe eft fimple. 
Le Bailliage de Montcenis n’eft qu’un démembrement kdu Bailliage 
d’Autun : & le reffort a été démembré, fans que la re cette Fait été.
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Sur le Rôle arrêté en 1761, pour la recette de 

Charolles, le (leur de Damas, Comte d’Anlezy, 
efttaxéà 167 livres 8 fols, pour Pouilly, Paroife 
de Saint-Privé. Ce font les .termes de l’a vertiffement.

Il eft vrai que celui-ci, dans la vue d’affoiblir cette 
autorité, repréfente lui-même deux avertiffements 
pour les aimées 17746c 1775 , d’après lefquelsil pa- 
roîtroit qu’il a été taxé à la recette de Charolles pour 
la Terre même de Saint-Privé. Mais il faut croire 
que c’eft une erreur qui a été commife fur les regif- 
tres ou fur le relevé des rcgiftres, & que cette taxe 
n’étoit toujours relative qu’au hameau de Pouilly, 
dépendant de la Paroiffe de Saint-Privé. Elle n’eft en 
effet que de 141 livres 14 fols, fomme inférieure à 
celle à laquelle il avoit été impofé en 1762, pour les 
feuls biens de Pouilly \ tandis que, h elle eût été fixée 
en raifon du revenu de toute laTerre de Saint-Privé, 
elle auroit dû la furpaffer de beaucoup.

Au refte, & quoi qu’il en foit de cette autorité , en 
voici une bien plus grave : c’eft Faâe de notoriété 
qu’a délivré à la mere du fieur de Chavannes , le 
Lieutenant-général du Bailliage de Charolles , les 
Avocats & Praticiens du Siégé préalablement con- 
fultés. Il y attefte expreffément « que le hameau de 
» Pouilly, faifant partie de la Paroijfe de Saint P rivé, 
» efl fitué en Charollois, en fon reffort, & que le fur- 
» plus de la Paroiffe de Saint-Privé dépend du Bail- 
» liage de Montcenis, & de la recette d’Autun ».

Et il eft étonnant que le Comte d’Anlezy cherche 
àfe
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à fe prévaloir de ce que, dans l’Almanach du Palais, 
ainfi que dans l’a&e de notoriété, il n’eft parlé que 
du hameau de Pouilly, pour en conclure qu’au moins 
le Domaine, ou, comme il lui plaît aujourd’hui de 
l’appeller, le hameau du Temple n’eft pas dans le 
reiïort de Charolles ; qu’il reflbrtit, ainfi que le fur- 
plus de la Paroifle de Saint-Privé , au Bailliage de 
Montcenis; enforte qu’il n’y a point de nullité à pro- 
pofer pour cet objet.

Ce n’eft là qu’une mauvaife équivoque qu’on n’a- 
voit point ofé préfenter aux Juges du Châtelet. Il 
n’exifte point, il n’a jamais exifté de hameau du 
Temple. Le Temple eft le nom d’un Domaine, ren­
fermé , ainfi que le Domaine de Pouilly, dans le ter­
ritoire d’un même hameau, appellé lui-même le ha­
meau de Pouilly. Par-tout, dans toutes leurs défenfes, 
&la mere dufieur de Chavannes, & le fieur de Cha- 
vannes ont tenu un langage uniforme fur ce point. 
Dans la Requête qui a été préfentée au Juge de Cha- 
rôlles, pour obtenir l’a&e de notoriété qu’on vient de 
citer; dans cet a$e de notoriété même, il eft dit & 
répété plufîeurs fois, que les Domaines de Pouilly 
& du Temple font fitués tous deux au hameau de 
Pouilly ; qu’ils forment à eux feuls tout le territoire 
de ce hameau.

Ce fait, quoique bien confiant, fi cependant il 
étoit encore révoqué en doute par le Comte d An- 
lezy, & que la Cour,ce qu’il eft difficile de croire, 
ne s’en regardât pas comme fuffifamment afîurée ,
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fera confirmé au befoin par une foule de témoi­
gnages.

Mais le Comte d’Anlezy, qui ne veut rien accor­
der de ce qui eft à fon défavantage, critique aufli 
l’ade de notoriété que la mere du fieur de Ghavan- 
nes s’eft fait délivrer au Bailliage de Charolles. Il 
voudroit que le Lieutenant-général de ce Siégé lui 
rendît compte des motifs qui font déterminé à attef- 
ter le point de fait fur lequel il étoit confulté. Eft - ce 
l’autorité de Garand , eft-ce*celle de l’Almanach du 
Palais, eft-ce enfin celle du rôle des impofitions, qui 
a entraîné fon fuftrage ? La queftion , il en faut con­
venir, eft des plus déplacées. Qu’eft-ce qu’un a&e de 
notoriété ? C’eft celui par lequel on attefte un fait 
notoire & confiant. Or a-t-on jamais demandé des 
raifons de la notoriété ? Un fait eft notoire, parce 
qu’il eft univerfellementconnu. Le Lieutenant-géné­
ral du Bailliage de Charolles a attefté que le hameau 
de Pouilly relevoit de ce Siégé, parce que, comme 
il l’expofe lui-même, la voix du Miniftere public, 
celle des Avocats & des Procureurs de cette Jurif- 
di&ion fe font réunies pour le certifier: & fur un fait 
de cette nature, c’eft bien là ce qui forme vraiment 
la notoriété.

De plus, l’atteftation du Lieutenant-général de 
Charolles, celle de tous les Officiers du Siégé feroient- 
elles donc moins refpe&ables, quand elles auroient 
été en partie déterminées par les deux autorités qu’on 
fuppofe y avoir eu quelqu’influence ? Evidemment
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ces deux autorités ne font, .& ne peuvent être que 
le réfultat d’une notoriété des plus avérées.

Que le Comte d’Anlezy ceffe donc de fufpe&er 
un témoignage auffi grave, auffi décififque l’eft celui 
d’un Tribunal entier.

Il s’arrête cependant encore à la forme ; & l’a&e 
de notoriété qu'on lui oppofe ne lui paroît point en 
réglé, parce que, dit-il, la Cour ne déféré à dè pa­
reils aâes qu’autant quelle a elle-même ordonné aux 
Parties de fe retirer pardevant les Juges d’un Siégé, à 
l’effet de les obtenir.

Pour faire ceffer cette difficulté, toute mauvaife 
qu’elle eft, le fieur de Chavannes vient de conclure 
expreffément à ce que, dans le cas où la Cour ne 
croiroit pas fa religion fuffifamment éclairée fur le 
point de fait qui divife les Parties, il lui foit donné 
a&ede fes offres de fe retirer parde vant le Lieutenant- 
général du Bailliage de Charolles, pour y obtenir un 
nouvel aâe de notoriété.

Que pourront alors, & que peuvent même dès-à- 
préfent contre cette foule d’autorités que raffemble le 
fieur de Chavannes, & la Sentence par laquelle le 
Juge de Saint-Privé s’eft arrogé le droit, en 172,3 ,de 
nommer un tuteur aux enfans d’un Fermier du Do­
maine de Pouilly, & la comparution aux affifes tenues 
à Saint-Privé en 1776, de deux grangters de Pouilly 
&du Temple? La tutelle déférée en 1713 par le Juge 
de Saint-Privé, ne prouve qu’une entreprife faite 
fur les droits du Seigneur Jufticier de Pouilly', entre­
prife qui étoit d’autant moins difficile à exécuter, que
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le hameau de Pouilly n’étant peuplé que pat les fer-, 
miers du Seigneur de Saint-Privé, ceux-ci dévoient 
s’y prêter volontiers. Quant aux aflifes tenues en 
1776, pendant le cours de la conteftation, dans un 
moment où le fleur de Chavannes venoit de relever 
fon appel au Parlement : Ce feroit abufer de la 
liberté d’écrire , que de s’arrêter à difcuter une 
preuve de cette efpece.

Ici, on le répété, devroit fe terminer la défenfo 
du fleur de Chavannes. Sa Caufe eft plaidée ; il a 
prouvé que les deux Domaines qu’il réclame, font 
placés dans le reffort du Bailliage, où la donation n’a 
point été infinuée. L’Ordonnance fait le refte; elle 
prononce la nullité de la donation, quant à ces 
objets.

Qu’ils dépendent, ou qu’ils ne dépendent pas de 
la Terre de Saint-Privé ; ce devroit être là un point 
très-in différent.

Cependant, comme on a promis de répondre à 
tout, examinons d’abord fi les deux Domaines de 
Pouilly & &\i Temple font vraiment des dépendances- 
de la Seigneurie de Saint-Privé.

Le Comte d’Anlezy eft ici celui qui doit prou­
ver. C’eft toujours à celui qui articule un fait, à l’é­
tablir.

Or, quelles font fes preuves ? La lifte en eft affez , 
longue ; mais elles ne font pas d’un grand poids.

Le plus ancien titre qu’il rapporte, eft une Décla­
ration de i6ï 5, érigée par lui en tçrrier de Saint- 
Privé, & de fes dépendances; quoique cependant



elle foit conçue dans une forme qui prête peu à une 
pareille qualification.

C’eft une Déclaration fournie, non pas par le Sei­
gneur de Saint Privé, mais par dix Habitans qui at­
tellent « qu'au Seigneur de Saint-Privé competent 

appartiennent les droits, devoirs, domaines, 
» poffeftions, héritages, cens, rentes, juftices, & 
» autres chofes ci-après déclarées».

Ainfi le but de cette Déclaration n’eft pas d’énon­
cer précifément & uniquement, ce qui compofe la 
Seigneurie de Saint-Privé ; mais d’énumérer généra­
lement tout ce qui appartient au Seigneur de Saint- 
Privé.

On y reconnoît d’ailleurs affez facilement ce qui 
dépend en effet de la Terre de Saint-Privé. La Dé­
claration commence par cet objet ; &, après avoir 
exprimé, dans le premier article , que la Dame de 
Saint-Privé le poffede à cauje de fa Terre de Saint- 
Privé ; dans prefque tous les autres, on dit : Item 
poffede à eaufe que dejjus.

Ces mots corrélatifs ne fe trouvent point aux dif­
férons articles rapportés dans cette Déclaration , 
comme'compofans le Domaine du Temple ; on fefert 
au contraire, pour le premier de ces articles, d’une 
expreftion qui femble annoncer que ce dont on va 
parler, n’a aucun rapport avec ce dont il a précé­
demment été queftion. Ce n’eft point le mot item 
qu’on emploie. Plus a compété et appartenu, 
& dès - à - préfent LEUR COMPETE ET APPAR­
TIENT, &c. Rien ne reffemble mieux à un nouvel
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intitulé, qui rompt toute communication avec les 
articles précédens.

Ce qui confirme encore dans cette idée, c’eft que 
l’extrait, produit par le Comte d’Anlezy , ne con­
tient point, à beaucoup près, la totalité de la Dé­
claration. De la page z i, l’on a fauté à la page 30 : 
c’efl: le Notaire lui-même qui en rend compte dans 
le collationné qui fe trouve à la fin de l'extrait. Qu’y 
avoit-il fur la Déclaration originale, dans ces neuf 
pages qu’on a franchies? Peut-être d’autres articles 
qui, évidemment, ne dépendoient point de la Sei­
gneurie de Saint-Privé. Comme il auroit été impof- 
fible alors de fuppofer aucune corrélation entre deux 
objets féparés d’une maniéré auffi marquée , les 
gens-d’affaires du Comte d’Anlezy auront trouvé 
plus prudent de fupprimerce corps intermédiaire qui 
interceptoit toute communication.

Mais ils n’y ont rien gagné. L’on ne croira pas da­
vantage , que les dix babitans qui ont attefté que, 
parmi les Domaines appartenans au Seigneur de 
Saint-Privé , étoit le Domaine du Temple, aient auffi 
certifié que ce Domaine étoit une dépendance de la 
Seigneurie de Saint-Privé. Quand, au furplus, ils 
l’auroient attefté, n’auroient-ils pas pu fe tromper ? 
Il y a loin fans doute, d’une atteftation donnée par 
des étrangers fur un fait de cette nature, à ce qu’on 
pourroit vraiment appeller une déclaration, ou un 
aveu & dénombrement, en langage féodal,

Voilà donc une première preuve qui échappe en­
tièrement au Comte d’Anlezy.



Les autres difparoîtront de même.
Ce font cinq baux à ferme de la Terre de Saint- 

Privé & de fes dépendances.
Quoi! des baux à ferme , pour prouver qu’une 

glebe eft unie féodalement à une autre glebe, qu’elle 
n’eft qu’une partie d’un tout moral, qu’on appelle 
Fief\ C’eft la première fois, qu’en pareil cas, on a 
voulu faire ufage de pareilles preuves.

Que portent d’ailleurs ces baux? Y afferme t-on 
les Domaines de Pouilly & du Temple, comme dé- 
pendans de la Seigneurie de Saint-Privé? Non : tout 
ce qu’on y lit, c’eft que les fermiers de Saint-Privé 
feront tenus de faire obliger lesgrangiers des deux Do­
maines de Pouilly & du Temple, de faire chacun deux 
charrois dans les lieux que le Seigneur leur indiquera. 
Eh bien ! qu’eft-ce que cela fait à l’affaire ? Ou plu­
tôt, ce feroit au Comte d’Anlezy lui-même que 
cette circonftance feroit défavorable ; car il en ré- 
fulteroit que les Domaines de Pouilly & du Temple 
n’étoient point exploités par le fermier de Saint- 
Privé.

Le contraire eft, dit-on, prouvé par l’atteftation 
du fils d’un ancien fermier de Saint-Privé, quia cer­
tifié que depuis 1714, jufqu’en 175 8, les Domaines 
de Pouilly & du Temple avoient toujours été affer­
més conjointement avec la Terre de Saint-Privé. 
Soit: on ne contefte point, on n’a point intérêt de 
contefter ce fait aux gens-d’affaires du Corne d’An­
lezy. Mais vingt certificats femblables ne prouve- 
roient jamais le fait qu’il importe tant, félon eux
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d’établir, que dans l’ordre féodal, les Domaines dont 
il s’agit étoient une dépendance de la Terre de Saint- 
Privé,

Ce font cependant là toutes leurs preuves. Ils n’en 
ont plus d’autres à nous offrir.

Mais fi nous, qui ne fommes point obligés d’en 
adminiftrer, nous en avons cependant à préfenter , 
qui détruifent totalement leur affertion, à quel affli­
geant file nce ne feront-ils pas réduits?

Nous ne les avions point ces preuves, lorfque les 
Juges du Châtelet ont prononcé. Sans doute, s’ils les 
enflent eu fous les yeux, ils auroient pu errer toujours 
fur laqueftion de droit. Mais, à l’égard de la queftion 
de fait, il^l’auroient certainement décidée à l’avan­
tage du fieur de Chavannes,

Ils auroient vu en effet , & ils auroient vu claire­
ment, jufqu’à l’évidence , que ces deux Domaines, 
jdépendans, fi l’on en croit le Comte d’Anlezy , de la 
Seigneurie de Saint Privé, ne font que de fimples 
rotures, tenues en cenfive de trois différens Sei­
gneurs, des Religieux de la Feçté , de la Terre de 
Saviange , & de celle de Marfilly. Trois déclara­
tions , fournies à chacun de ces Seigneurs, & dont 
deux entr'autres, des 6 Juin 1771, & 11 O&obre 
1771, font l’ouvrage du Comte d’Anlezy lui-même, 
ou du moins, de fes gëns-d’affaires, ont été, après 
bien des recherches, délivrées au fieur de Chavan- 
nes, qui les a produites au procès.

Le Défenfeur du Comte d’Anlezy, qui les a lues & 
examinées,
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examinées, s’eft retranché pour toute réponfe, à 1 e- 
gard du Domaine du Temple, dans la miférable équi­
voque qu’on a déjà fait cefler, en obfervant qu’il n’y 
avoit point, qu’il n’y avoit jamais eu deux hameaux, 
l’un de Pouilly, l’autre du Temple ; que les deux 
Domaines ainfi dénommés étoient renfermés, dans 
un feul & même hameau , connu fous le nom de 
hameau de Pouilly.

Sur l’autre objet, il a cru beaucoup embarrafferle 
Srde Chavannes,en alléguant que la Seigneurie de 
Marcilly,dans la dire&e de laquelle fe trouvent placés 
plufieurs des héritages formant le domaine à^Pouilly, 
releve en totalité du Baillage de Montcenis. Mais il 
s’eft trompé. Une pareille allégation ne peut pas 
prévaloir fur les preuves acquifes, que le hameau de 
Pouilly eft dans le reflort du Baillage de Charolles.

Ainfi l’on pourroit maintenant pafler condamna­
tion fur le point de droit, fe ranger du côté de ceux 
qui prétendent que la donation d’un bien noble , 
d’un fief, n’a beloin d’être infinuée que dans la Jurif- 
di&ion royale, où reflbrtir le chef-lieu du fief donné. 
Mais l’honneur des principes ne permet pas qu’on 
fe foumette à leur opinion.

Plusieurs Ordonnances ont prefcnt la-formalité 
deTinfiuuation à l’égard des donations entre-vifs ; & 
toutes çxigent, avec une égale précifion , que les 
donations d’immeubles réels, foient infinuées dans 
les Jurifdi étions dont dépendent les biens donnés. ;

Foulons, po^te l’article 13 z de celle de 1s 3 9,



que toutes donations foient infinuées en nos Cours & Ju* 
rifdictlons ordinaires des Parties, ËT DES CHOSES 
DONNÉES ; autrement feront réputées nulles.

Entendons, efl-il dit dans la déclaration de 15 49, 
que l infiïuâtion fè fdjje en là Jurifdictiôn Royale des 
lieux.OU LES CHOSES DONNÉES SERONT àS§IÎSÈS.-

L’Ordonnance de Moulins, une autre Ordon­
nance de Louis XIII, renouvellent la mêmedifpôfi- 
tion. Elles veulent que l’injlnuation foit faite au Greffe 
des Sieges Royaux de L’assiette Des Choses don­
nées. y .

De nos jours enfin-,J’Ordonnance de $ 1, porté 
textuellement que, DANS tous les cas où l'infinua* 
tion efl nécefaire, les donations feront inftnuées, SOUS 
PEINE DE NULLITÉ, au Greffe des Sieges Royaux , 
refortiffans nuementen nos Cours, tant du domicile du - 
Donatiur, que du lieu DANS LEQUEL LES BIENS DON­
NÉS SONT SITUÉS.

Peut on une fuite de difpofitions plus précifeS, 
plus abfolues, moins fufceptibles d’exceptions, de dif- 
tin&ions ? Il eft étonnant, fans doute, qu’on fe foit 
permis de mettre en queftion fi elles s’appliquoient 
avec la même étendue aux biens nobles,. qu’aux 
biens roturiers ; s’il fuffifoit de faire infinuer une 
donation de biens nobles dans la Jurifdiâion du chef- 
lieu du fief, ou s’il falloit auffi la faire infinuer dans 
toutes les Jurifdi&ions, où il fe trouvoit des fonds 
qui y fuffent compris. Mais il éft bien plus éton­
nant encore que des Auteurs, & même des Auteurs ■ 
recommandables, aient décidé que l’infinuation dans
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la Juftice du chef-lieu étoit fuffifante. Ne femble-t-il 
pas que, quand même, ce qui n’eft pas à beaucoup 
près, on eût pu conferver quelques dout.es fur ce 
point, jufqu’à là publication de notre dernière Or­
donnance , celle-là du moins auroit dû les diffiper , 
les éclaicir tous ? Le Souverain, par cette loi, qui 
a eu pour principal objet de fixer la jurifprudence 
fur les points controversés & douteux de la matière, 
loin de rien relâcher des anciens principes, redou­
ble encore d’énergie, eplesaffermiflant. Dans tous 
LES CAS ou l'infinuation ejl néceffaire, elle fera faite , 
SOU S PEINE DE NULLITÉ, au Greffe du Siège royal du 
lieu , DANS LEQUEL LES BIENS DONNÉS SONT 
situés. Non : il n’efi: point de cas auquel une pa­
reille difpofition ne s’applique. Elle les a tous prévus, 
& elle a voulu que pour tous, fans exception, l’on 
fe conformât à ce qu’elle preferivoit.

On pourroit donc fe difpenfer de combatte l’opi­
nion des Auteurs, d’en apprécier les motifs. Mais 
ces motifs même font fi peufolides, qù’on ne doit 
pas craindre de les difeuter,

Parce que , dans l’ordre féodal, le chef-lieu d’un 
. fief eft comme le point central auquel '.fe reportent 
, toutes les parties de ce;fief; parce que c’eft à ce chef- 
lieu,que fe font tous les aHes féodeaux ; parce que, 
dit Ricard, partie première, n°. 12,17 & fuivans, 
quand il s*agit de plaider au Jujet de la Seigneurie, pour 
raifon d'une action réelle, on ne confidere que là Juflice 
alaquelle le manoir eflfujet, & qui attire avec foi le fur- 
plus j de même conclud-t-il, & avec lui tous les Par-

dout.es
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tifans de fon opinion, ce n’eft que dans îa Juftice de 
ce chef-lieu qu’il eft néceflaire d’infinuerla donation- 
d’un fief.

Mais cette conféquence n’eft point exa&e..
le droit féodal à fes réglés, le droit civil'a auflr 

les fiennes. Que tous les aâes qui appartiennent à 
la féodalité, cfui ontquelqu’analogie avec ce fyftême,^ 
foient réglés par les loix féodales , cela doit être. 
Maiseft-on forti de l’ordre féodal; s’agit-il d’un aâe 
qui rentre abfolument dans l’ordre civil ; c’eft le droit 
civil qui doit féul avoir tout l’empire. Peu importe à 
quelle efpece de biens cet a’Êle (bit relatif, que ce foit 
à un bien noble, ou à un bien en roture ; ces diftinc- 
tions font alors comptées pour rien : le droit civil a 
prefcritdes formalités pour l’a&e en lui-même, toute 
autre confidération ceffante. Il faut les remplir toutes, 
abfolument toutes, autrement l’a&e eft nul..

Cette réflexion leve ici toute difficulté. Sans
doute , on ne prétendra pas que le contrat de dona­
tion appartienne en rien à l’ordre féodal ; ce feroit 
plutôt un contrat du droit naturel. Mais les formes
auxquelles nos Loix l’ont aflujetti, en ont fait un
contrat du Droit civil.. C’eft dans cette clafle que le 
range Pothier,, n®. 15 de fon Traité des Obligations. 
C’eft donc au feul Droit civil qu’on doit s’attacher, 
pour juger du mérite de ces fortes d’aHes : ils font
nuis, fi les, foie m ni tés que la Loi exige , a peine de 
nullité r n’ont pas été toutes accomplies.

Mais, obje&e-ron encore-avecRicardil eft ce-
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pendant vrai que , relativement à certains a&es, auffi 
étrangers à l’ordre féodal que peut l’être un aâe de 
donation , relativement aux decrets, par exemple , 
le chef-lieu, le principalmanoir du fief, eft tellement 
cenfé repréfenter toutes les Parties de ce même fief, 
qu’il fuffit, pour le faifir réellement, de fe tranfpor- 
ter au principal manoir; de déclarer qu’on le faifit 
avec fes appartenances & dépendances ; qu’il fuffit 
également, aux termes de l’Edit des Criées, de faire 
enregistrer la faifie-réelle en la Jurifdiétion de ce 
principalmanoir. Si l’on a jugé que ce feul enregistre­
ment lui donnôit affez de publicité, pourquoi en fe- 
roit-il autrement de l’infinuation d’une donation, qui 
n’a auffi d’autre but que de la rendre notoire & pu­
blique ? Enfin, ajoute-t-on , une Ordonnance de 
15 5 j , que l’on convient, à la vérité, n’avoir point 
eu d’exécution, portoit, art. 2 ,que lorsqu un même 
lieu & héritage était jltue' en différentes Jurijdiclions 
Royales, il fuffifoit que les contrats fujjent injînués au

* Siégé Royal dans f étendue duquel fè trouvait affis le 
principal manoir. Cette difpofition, quoique demeurée 

■ fans effet, manifefle affez que la diftinétion qu'on
établit ici fe concilie avec l’efprit du Législateur.

Qu’ils nous difent d’abord, ceux qui prétendent 
argumenter de l’efprit du Législateur, pourquoi, loin 
de le laiffer appercevoir dans cinq Ordonnances, par 
lefquelles il a fucceffivement prefcrit l’infinuation des 
donations, ce- même Législateur s’eft toujours expri­
mé avec une égale énergie ; pourquoi même , dans»
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la derniere, il a encore infifté davantage, en appli­
quant fa difpolition généralement à tous les cas. Peut- 
on une preuve plus frappante que fon intention n’a 
jamais été qu’on prît pour modèle, à l’égard des do­
nations, ce qui fe pratiquoit par rapport aux faifies- 
réelles, & à leur enregistrement ?

Quelle comparaifon d’ailleurs, y a-t-il à faire d’un 
cas à l’autre ? En matière de donation, la formalité 
deTinfinuation eft d’une telle importance pour la va­
lidité de l’aéte en lui-même, que ce ne font pas feule­
ment des tiers, tels que des Créanciers, qui peuvent 
fe prévaloir de ce qu’on n’y a point fatisfait. La do­
nation alors eft nulle, même vis-à-vis des héritiers du 
Donateur. Celui-ci eft le feul qui ne puifle point op- 
pofer cette nullité ; encore n’eft-ce que depuis l’Or- 
donnance de Moulins; car on fuivoit auparavant les 
principes du Droit Romain, fuivant lequel le Do­
nateur pouvoit lui-même révoquer fa donation, tant 
quelle n’avoitpas étéinfinuée.

Eft-ce une folemnité aufii eflentielle qui doit être 
fubordonnée à des ufages , à des réglemens introduits 
pour des enregiftrçmens, pour des infinuations pu­
rement burfjles ?

Loin donc cette diftin&ion, à laquelle réfifte fi 
ouvertement le texte de la Loi, & que fon efprit 
ne favorife pas. davantage.

Quelle reflburçe refte-t-il maintenant au Comte 
d’Anlezy ? Aucun prétexte ne l’autorife plus à rete 
nir deux Domaines, qu’il n’eft même pas bien cer
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tain que la Demoifelle de Marcilly ait voulu lui 
donner. Ne devroit-il pas fe montrer, linon plus 
généreux, au moins plus jufte envers l’héritier de 
fa bienfaitrice ?

Monsieur D UVAL D'EPREMÉNIL, Rapporteur.

Me BOUQUET DE LAMARCHE, Avoc.

Moreau de Bussy , Procureur;

De rimp. de L. Cellot , rue Dauphine. 1779. ,


